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La commission d’harmonisation

Qu’est-ce que c’est ?

A quoi ça sert ?
Une note de service précise les objectifs et les modalités de cette commission : la Note de service no 82-381 du 7 septembre 1982. Voir annexe 

L'amélioration de la continuité entre l'école et le collège doit rester un objectif fondamental à poursuivre dans le département de la Vienne avec la participation des enseignants et des parents d'élèves, les personnels de direction et d'inspection académique assurant un rôle d'animation en la matière. Les commissions ont lieu dans le courant du mois de mai.
Ces commissions doivent être un temps fort de la liaison écoles-collège pour assurer une continuité éducative et faciliter un accueil différencié des élèves en 6ème.

Les commissions d'harmonisation présidées par l'Inspecteur Départemental de l'Education Nationale se sont révélées d'un très grand intérêt pour préparer, éclairer et faciliter les évaluations effectuées par les instituteurs qui restent responsables de la décision d'admission au collège.

Ces réunions permettent, de fournir au collège, par référence aux objectifs du socle commun, des éléments d’évaluation relatifs aux élèves, contenus dans le livret de compétences de l'élève.
Ces commissions offrent également un cadre utile pour des échanges d'informations sur les élèves, qui peuvent guider et faciliter le travail pédagogique et éducatif au collège. Ces commissions conduisent à analyser en concertation certaines situations spécifiques. 
Le but c’est que, dès la rentrée, les modalités de l’accueil soient prévues, que les pistes d’aide soient précisées, que l’élève ne soit pas stigmatisé dès le premier jour. Par exemple, cette commission permet que le collège puisse instaurer un complément d’heures, de soutien pour un groupe d’élèves ayant des difficultés particulières, de favoriser l’intégration d’élèves handicapés, autistes, dyslexiques, sourds et muets, enfants précoces… 
Dans cet esprit, chaque commission se dotera de ses propres critères de comparaison dans le souci de la plus grande justice possible.

Elle comprend :
Les instituteurs et directeurs d'école,
Les psychologues scolaires,
Les professeurs de collège concernés,
Les principaux de collège,
Les représentants de parents d'élèves,
Le RASED.
Il est essentiel que les parents, membres à part entière de la communauté scolaire, participent à ces commissions.

Il y a lieu de rappeler que tout élève de CM 2 accède de droit au collège, sauf décision contraire du conseil des maîtres.
En particulier, la commission examine systématiquement les cas des élèves d'au moins treize ans, quelles que soient les raisons de leur retard (lacunes, refus du système scolaire, enfants d'origine étrangère, enfants atteints de handicap sur le cas desquels la commission se penchera tout spécialement).
Les membres de la commission sont convoqués par l’I.E.N dans les délais leur permettant de prendre leurs dispositions pour être présents. Cette commission émet un avis à titre consultatif sur l’admission en classe de 6ème des élèves pour lesquels elle est sollicitée par les conseils des maîtres du cycle 3. 
Ces commissions d’harmonisation n’ouvrent pas droit aux congés de représentation. Pour y participer le parent d’élève salarié doit prendre des heures ou une demi-journée de congés. Cette règle peut être aménagée en fonction de l’employeur.
La durée de ces commissions peut varier d’une à deux heures (cela dépend du nombre d’écoles rattachées au collège et des cas spécifiques présentés).
Concernant le nombre de représentants pouvant participer à ces commissions, une note de l’Inspection Académique de la Vienne envoyée chaque année aux chefs d’établissement prévoit :

- Deux représentants appartenant aux associations de parents les plus

représentées au conseil d’administration du collège,

- Deux appartenant aux associations les plus représentées aux conseils

  d’école.
ANNEXE

Note de service no 82-381 du 7 septembre 1982 
(Education nationale : bureaux DC 2 et DE 10)

Texte adressé aux recteurs, aux inspecteurs d'académie, aux IDEN, aux principaux de collège et aux directeurs d'école.

Continuité école-collège.

Le renforcement de la liaison entre l'école et le collège est un des éléments susceptibles de faciliter la réduction des inégalités.

En effet, l'entrée au collège, souvent vécue par les enfants avec inquiétude, devrait plutôt s'inscrire dans une continuité de la scolarité.

Afin de favoriser leur épanouissement et de faciliter l'acquisition des connaissances au cours de la première année de collège, il est nécessaire de préparer ce passage progressivement avec attention et suffisamment à l'avance.

L'amélioration de la continuité entre l'école et le collège doit rester un objectif fondamental à poursuivre dans chaque département avec la participation des enseignants et des parents d'élèves, les personnels de direction et d'inspection assurant un rôle d'animation en la matière. La décision d'admission au collège ne doit constituer qu'un des moments forts de ce processus.

La circulaire no 77-100 du 16 mars 1977 a posé les principes d'une liaison entre l'école et le collège ; ceux-ci doivent être mis en oeuvre dans chaque département et susciter des expériences nouvelles.

A cet effet, il est nécessaire de promouvoir, dès maintenant, les actions qui répondent le mieux à cet objectif et, en particulier, d'étendre et développer celles qui ont déjà porté leurs fruits : de nombreux rapports d'inspecteurs d'académie en témoignent.

J'ai pensé qu'il conviendrait de porter votre attention tout particulièrement à quatre niveaux :

1. Une action commune de formation continue pour les enseignants de premier et second degré ;

2. Des actions de préparation à l'entrée au collège au niveau des écoles ;

3. Des actions visant à développer l'accueil et les échanges au niveau des collèges ;

4. Une coordination de la réflexion et de l'action au niveau des procédures administratives.

1. FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS

Sans préjuger des actions qui pourront être menées dans le cadre de la formation initiale, toute formation continue des enseignants ne peut se contenter uniquement, dans la perspective que j'ai tracée, des actions traditionnelles s'adressant séparément tantôt aux maîtres de cours moyen, tantôt aux professeurs.

Il convient d'avoir présente à l'esprit la notion de scolarité obligatoire de six à seize ans, à laquelle tous les enfants sont soumis, pour percevoir immédiatement l'intérêt d'une action pédagogique commune et continue : je demande aux inspecteurs d'académie de consacrer des journées pédagogiques communes aux instituteurs et aux professeurs de collège.

Les responsables académiques de la formation continue, en particulier, prendront toutes dispositions non seulement pour apporter aux inspecteurs d'académie l'aide qu'ils souhaitent, mais encore pour promouvoir des actions spécifiques.

Pour qu'elles atteignent toute leur efficacité, ces rencontres gagneront à se fonder sur l'élaboration de projets à partir de cas concrets, d'expériences vécues et surtout de productions d'élèves.

L'on peut même imaginer, dans certains secteurs, que l'élaboration de référentiels d'évaluation sur lesquels maîtres et professeurs ont déjà travaillé soit remise en chantier et approfondie. C'est là, par une production commune, que les échanges sont les plus fructueux et porteurs de nouveautés sinon de changement des attitudes.

De la même façon, une réflexion sur le vocabulaire et sur ses possibilités ou modalités d'acquisition pourrait être utilement conduite dans ce cadre.

Enfin, à titre d'exemples, il serait utile d'orienter la formation continue vers l'étude des comportements des élèves, vers leur préparation aux modalités d'apprentissage de l'autonomie et de la responsabilité.

2. AU NIVEAU DE L'ÉCOLE

L'une des difficultés majeures vécues par le jeune collégien est bien souvent la maîtrise et l'organisation de son temps : il importe que dès l'école on l'habitue à acquérir une certaine autonomie, à le situer dans la durée des apprentissages et qu'il sente ou vive, par des activités appropriées, la notion d'organisation.

Les instituteurs penseront ainsi à proposer, dans le cadre et hors du cadre de la classe, des activités diverses, plusieurs jours à l'avance ; ils s'assureront, par exemple, que les enfants s'habituent à accomplir un travail donné sans attendre le dernier moment et, pour les y aider, ils les familiariseront avec la tenue et l'usage d'un premier cahier de textes.

A l'entrée en Sixième, la succession d'enseignants différents peut être un facteur de perturbation pour certains élèves ; aussi s'efforcera-t-on de saisir les occasions différentes qui s'offrent d'habituer les enfants du cycle moyen à l'intervention successive ou simultanée de maîtres différents dans une même classe. On pensera à cet égard aux activités par ateliers, dont le développement est souhaitable, et qui peuvent faire intervenir, sous la responsabilité et avec l'accord des maîtres, des parents d'élèves et des animateurs d'associations périscolaires : on pensera, aussi, aux activités de soutien rendues possibles par la présence dans l'école d'un instituteur remplaçant rattaché à cette école.

Une présentation des diverses langues vivantes enseignées dans les collèges du secteur pourrait être effectuée au niveau des CM2 afin de permettre un meilleur choix des élèves.

Afin de compléter ces actions, des échanges d'élèves et d'enseignants pourront être organisés au cours du dernier trimestre. Seront également encouragées des initiatives tendant à élaborer des projets d'actions éducatives communs entre l'école et le collège ou d'activités socio-éducatives variées.

Il convient de privilégier les échanges et rencontres divers : ainsi seront encouragées les visites d'élèves de CM2 dans les collèges pour permettre aux enfants de se familiariser avec l'environnement (locaux, personnels de direction, service, enseignants, élèves...) qui sera le leur. Ces visites devront être soigneusement préparées et exploitées par le maître de CM2.

En outre, des correspondances de classe à classe, d'élève à élève, auront pu les y préparer au long de l'année scolaire.

3. AU NIVEAU DES COLLÈGES

Afin de permettre une prise en charge plus individualisée des élèves entrant au collège, on envisagera à leur intention un accueil particulier, en leur consacrant intégralement la première journée de la rentrée scolaire, comme le prévoit la circulaire no 82-230 du 2 juin 1982. Ainsi, les autres classes ne commençant qu'un jour après la date de rentrée, l'ensemble des professeurs se trouvera disponible pour accueillir et guider les élèves de l'école élémentaire.

Il peut être aussi envisagé le parrainage d'un élève arrivant de Sixième par un élève de Cinquième ou de Quatrième.

En outre, il est souhaitable que les nouveaux élèves reçoivent tous renseignements utiles auprès d'un bureau d'accueil qui reste ouvert pendant les premières semaines suivant la rentrée. A cette occasion, les élèves plus âgés pourraient en assurer éventuellement la permanence.

De plus, le principal du collège est invité à organiser une réunion spécifique pour les parents des élèves entrant au collège, soit en juin, soit en septembre. A cette occasion, une note pratique plus personnalisée donnant des informations générales sur le fonctionnement de l'établissement (locaux, bourses, cantine, etc.) leur serait remise.

Par ailleurs, il conviendra d'assurer un suivi pédagogique de ces mesures en favorisant, par exemple, la participation des instituteurs aux conseils de première année de classe de collège et en incitant les principaux à adresser les bulletins trimestriels des élèves à leurs écoles d'origine. Toute forme d'échange d'information en la matière entre instituteurs et enseignants de collège sera de manière générale encouragée. 
Dans le même esprit, les conseillers * d'information et d'orientation pourront prendre contact avec les psychologues scolaires, les instituteurs, ainsi qu'avec les professeurs de collège.

En ce qui concerne les manuels scolaires, il est intéressant que des échanges s'effectuent entre les instituteurs et les professeurs de collège. De la même façon, il est souhaitable que les centres départementaux de documentation pédagogique possèdent une collection des ouvrages utilisés dans les classes de Sixième de collège du département qui serait prêtée aux maîtres de CM2 ou que chaque centre de documentation et d'information en offre également la possibilité.

De même, la bibliothèque du centre de documentation et d'information du collège peut être ouverte aux élèves de CM2

Dans le prolongement de cette action, des instituteurs de cours moyen ont été amenés parfois à participer, à titre consultatif, aux conseils d'enseignement chargés de choisir les manuels de Sixième ; une telle expérience mériterait d'être étendue.

4. PROCÉDURE D'ADMISSION

Les commissions d'harmonisation présidées par l'inspecteur départemental de l'Education nationale se sont révélées d'un très grand intérêt pour préparer, éclairer et faciliter les évaluations effectuées par les instituteurs qui restent responsables de la décision d'admission au collège.

Dans cet esprit, chaque commission se dotera de ses propres critères de comparaison dans le souci de la plus grande justice possible.

Ces commissions offrent également un cadre utile pour des échanges d'informations sur les élèves, qui peuvent guider et faciliter le travail pédagogique et éducatif au collège.

La composition de ces commissions sera élargie. Elle comprendra désormais :

Les instituteurs et directeurs d'école ;

Les psychologues scolaires ;

Les professeurs de collège concernés ;

Les principaux de collège ;

Les représentants de parents d'élèves.

Il est essentiel, en effet, que les parents, membres à part entière de la communauté scolaire, participent à ces commissions, dont le rôle de mise au point d'instruments d'évaluation est particulièrement important.

Ces commissions pourront faire appel aux CIO qui possèdent des compétences spécifiques, en matière de techniques d'évaluation.

Il y a lieu de rappeler que tout élève de CM 2 accède de droit au collège, sauf décision contraire du maître.

En particulier, la commission examine systématiquement les cas des élèves d'au moins treize ans, quelles que soient les raisons de leur retard (lacunes, refus du système scolaire, enfants d'origine étrangère, enfants atteints de handicap sur le cas desquels la commission se penchera tout spécialement).

Les inspecteurs d'académie établiront un état des actions entreprises dans leur département. Ils le feront parvenir aux bureaux DE 10 et DC 2 pour le 1er juillet au plus tard. Une synthèse des mesures prises sur l'ensemble du territoire sera établie et leur sera adressée en retour.

( BO nos 32 du 16 septembre 1982 et 37 du 21 octobre 1982.)
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